
 

 

 

 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Chassieu, le 4 juillet 2016 
 

Bilan semestriel du contrat de liquidité 

 

Au titre du contrat de liquidité confié par la société AMOEBA à PORTZAMPARC Société de Bourse, 

à la date du 30 juin 2016, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité :  

 5 987 titres AMOEBA, 

 168.573,17 euros. 

 

Il est rappelé que lors de la mise en œuvre, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité :  

 200.000,00 euros. 

 

 
A propos d’AMOEBA : Basée à Chassieu - France, AMOEBA développe un biocide biologique capable 
d’éliminer le risque bactérien présent dans l’eau (légionelle, pseudomonas, listeria, …). Cette solution 
entièrement naturelle apparaît comme une alternative aux traitements chimiques traditionnellement 
utilisés dans le monde industriel et répond aux nouvelles réglementations en matière de rejets chimiques 
dans l’environnement. Sur un marché mondial des biocides chimiques estimé à 21 Md€(1), AMOEBA se 
concentre aujourd’hui sur le segment des tours aéroréfrigérantes industrielles (TAR) évalué à 1,7 Md€(2). 
AMOEBA poursuit ses démarches règlementaires en vue de l’obtention d’AMM provisoire pour l’ensemble 
des pays européens pour l’application « Tours Aéroréfrigérantes ». AMOEBA est cotée sur le compartiment 
C d’Euronext Paris et a intégré l’indice CAC® Small le 21 septembre dernier. Pour plus d’informations : 
www.amoeba-biocide.com. 
 

(1) : Sources combinées par Amoéba venant des traiteurs d’eau, de Freedonia, d’Eurostat et MarketsandMarkets  
(2) : Données Amoéba combinées à partir des sources : DRIRE 2013, Eurostat, ARHIA 2013 
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